
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère d'État 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

1 8 NOV, ?015 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 17 novembre 2015 

Personne en charge du dossier: 

Jean-Luc Schleich 

8 247 - 829S4 

SCL: PET 290-1355/sp 

Objet : Pétition n° 290 - Contre les nuisances excessives aux environs de la station émettrice de RTL 
à Marnach. 

Monsieur le Président, 

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 20 octobre 2015, j'ai l'honneur 
de vous faire parvenir en annexe la prise de position de Monsieur le Premier Ministre, Ministre des 
Communications et des Médias concernant la pétition n° 290 relative aux nuisances excessives aux 
environs de la station émettrice de RTL à Marnach. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Fernand Etgen 

43, boulevard F.-D. Rooseveit 
L-2450 Luxembourg 

Tél. (•H352) 247-82952 
Fax (4-352) 46 74 58 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d'État 

Le Ministre des Communications et des Médias 

Luxembourg, le 12 NOV. 2015 

Monsieur le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Luxembourg 

Objet : Pétition no 290 contre les nuisances excessives aux environs de la station émettrice de 
RTL à Marnach 

Monsieur le ministre, 

Faisant suite à votre courrier du 23 octobre 2015, réf. SCL : PET290-1232/sp, je vous prie de 
trouver ci-après ma prise de position quant à la pétition mentionnée en rubrique. 

Comme annoncé dans ma lettre datée du 23 mars 2015, je reconfirme que CLT-UFA arrêtera 
définitivement et irrémédiablement toute transmission sur le site de Marnach le 31 décembre 
2015. 

Cet arrêt sera constaté formellement par procès-verbal de l'Institut luxembourgeois de 
régulation qui est un établissement indépendant du pouvoir exécutif; ce procès-verbal sera 
transmis pour information à la Chambre des députés. 

Quant au démantèlement de l'émetteur qui ne transmettra plus à partir du premier janvier 
2016, CLT-UFA s'est engagé à le démanteler sans tarder donc en principe en janvier sauf si les 
conditions climatiques s'y opposaient. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma Ijaute considération. 

Le Ministre «ux Relations avec le Parlement 
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION 
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Premier Ministre 

Ministre des Communications et des Médias 
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Bureaux 
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L-1917 Luxembourg 
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